
~EFI'UBLIOI.lE GU Z""~I!: 

Mouvemenl Populaire de, la Rëvolut1O" 

DEPARTEMf:NT OU "LAN 

{~} . 
~' COMMISSION NATIONAlE DU· RÈCEN8t:Ml!hIV 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE SECRfT~IAT NATIONAL 9U RECENSEMENT 

MANUEL DE l'AGENT RECENSEUR 



RECOMMANDATIONS 

la réussi te ch.l Premier Recensenent Général de la Population ch.l Zaïre auquel vous 
allez participer dépend de vous, de votre conscience civique et de l'intérêt que' 
Vo.JS po:rt;ez à la cause nationale. 

Pour être un bon Agent Recenseur, vous devez : 

1) Bien connaître et suivre les instructions du Secrétariat National de Recense­
ment, pour savoir cament rerrplir les questionnaires. 

2) Réaliser consciencieusement les tâches que vous cenfie votre contrôleur. 

3) Respecter les délais d'exécution des travaux cp.ti VC1IS cnt été ccnfiés. 

4) Avoir une atti tude correcte et respectueuse vis-à-vis des pcp.1l.atiCl'lS. 

5) Respecter le secret des dorTlées inscrites sur les Cahiers de Recensement. 
Vous ne devez rrontrer les cahiers rerrplis à peI'SCJfU1e en dehors de votre Con-

• trôlèur. Trutes les données '. sant confidentielleEi'. 

6) Répendre à trute ccnvocaticn du Ccntrôleur lors de la préparatioo et de l'ex~ 
cutioo de Recensement. 

Avant de carmeocer il :renplir le, cahier. vous df!vez avoir parfai ~t ., 
CaJ1)ris trot ce que celui~i cootient. Si vous rencontrez des difficultés, deman­
dez des explicaticns à votre Ccntrôleur. 
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œAPl'l'RE I. INTRODUCTION 
- = = = = . - = = = = =-e::-==-==-=-== 

1.1. DEFINITION ET BUT DU RECENSmENr 

Un Recensement de la Population peut être. défini canne l'ensemblè des opéra­
tions qui visent à recueillir·, à grouper, à analyser et à publier les données 
sociales et éconaniques se rapportant à la population d'lm ~ à une période 
donnée (d'après les reccmnandations des Nat;ions-Unies). 

Cette opération statistique de graI1de envergure nationale à laquelle vous pal'­
ticipez c~ti tué le PRllMIER ~ SCmm:FIc;uE DE lA POPlJI.MION DU ZAIRE • 

.Il a pour objet de dénCmbrer et de classer la· population par sexe, âge, état 
matrimonial, lieu de naissànce, nationalité, niveau d'instruction et activité 
professionnelle~ 

A partir de ce Premier Recensement, 11 devient possible de suivre avec plus 
de precision ole mouvement naturel et migratoire de la population. 

Les résultats du Recensement serviront d'outil aux responsables gouVernementaux 
pour la preparation des lois et autres mesures relatives à la préparation des 
plans de développement écenani~ et social du pa.ys, à l'inplantation de n0u­
velles tmités productives, à l~repartit1on des tmités scolaires, sanitaires 
et à d'autres actions d'ordre Social. Ce projet est essel1tiellernent une opéra­
tion nationale qui exige l'attention de toutes les forces vives du pa.ys. Il 
l)énéficie en outre d'une aide financière et technique deI? Nations-Unies. 

° .. 
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1.2. FONDEMENl' LmAL 

Le Recensement Général de la Population étant une opé~tion d'un grand inté­
rêt national, son organisation doit être prescrite par la 101. C'est ainsi 
que pour la réalisation du Recensement Général de la Population, le President 
de la République du zaIre a prarulgué les textes suivants: 

- Ordomance-loi nO 80-013 du 5 septembre 1980 prescrivant un Recense­
ment Scientifique de la Population et instituant une Ccmn1ssion Natio­
nale de Recensement: 

- Ordonnance nO 80-233 du 5 septent>re 1980 portant organisation de la 
Commission Nationale de Recensement : 

- Ordomance nO 80-234 du 5 septembre 1980 portant ncmination du Pre­
sident de la Commission Nationale de Recensement : 

- Ordonnance nO 80-235 du 5 septembre 1980 portant nanination des mem­
bres du Canité du Recensement ; 

- Ordonnance nO 80-236 du 5 septembre 1980 portant nanination d'un 
Coordinateur et d' un secretaire Exécutif du Recensement ; 

- Ord"onnance nO 83-217 du 27 décembre 1983 portant rœsures d'exécution 
de l'Ordonnance-loi nO 80-013 du 5 septembre 1980 prescrivant un Re­
censement Scientifique de la Population et instituant une Commission 
Nationale ùe Recensement. 

En outre 1 \Z1 Arrêté Interoéparterœntal fixant la cCtllX>si tion et l'?s attributio:1S 
des organes locaux de Recensement a été signé en date du 9 janvier 1984. 
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1.3. ORGANISATlCN GENERAlE DU ~ 

1.3:.1. 'Principales structures chargées du Recensement 

a) Cœmission Nationale de Recensement. Selon les ordonnanCes nO ao::e1~. 
et 80-233, la responsabilité du:Recensement revient à la Cœmission '_. 
Nationale de Recensement qui' cœprend : 

," -' I.e président 
- lA! cam. té du Recensement 
- L'institut National de la Statistique. 

1 L'Institut National de la Statistique, par sa Direction dénœmée 
.. Secrétariat National du Recensement, assure la coordination technique 

et ~trative des travaux préparatoires et d'exécution du Recen-
sement. 

b) lJ!s cam.tés locaux du Recensement. Pour la conduite et la bonne réu&: 
site de l'ôPêration d'ëXéëution du Recensement sur le terrain au ni­
veau de chaque région, sous-région; ville et zone rurale, il est créé 
des ccimités locaux de Recensement placés sous la responsabilité de 
l'autorité locale. 

1.3.2. Personnel d'ex~tion 

lJ!s DélésUés du Secrétariat National du Recensement (Bureau Central). 

Ils sont responsables, au niveau de chaque région, de la coordination des acti­
vi tés des cami tés locaux de Recensement, concernant la réception' et la distribu­
tion des docunents, le recnrterœnt et la'formation du personnel. d'exécution, le 
dénarbrement, la recapi tulation manuelle des ré sul tats provisoires et le réache­
minement des docuœnts du Recensement à Kinshasa. 
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Les membres de CI.."Ilj tés de régions, sous-rexions, villes et zones rurales. 

Choisis parmi les c~~s des services locaux de l'Administration Publique, ils 
ont la responsabilité ~irecte de la réussite de l'opération de Recensesœnt dans 
leur entité administraL vc. Ils assurent la réception et la distribution des 
docuœnts de Recensement, Je recrutement et la fonnation des contrôleurs. En- .. 
suite, 115 font la recapitl.üation manuelle des résultats provisoires du Recense­
ment chacun à son niveau. 

Le Contrôleur. Recruté parmi le per"sonnel du corps enseignant !"lU panni d'autres 
cadres locaux, il sera chargé d'assurer la réception, la disl.r..ibntinn de.: rt0Cu­
ments de Recensement, la formation des Agents Recenseurs et la récapit.ul.:..~if)n 
manuelle des résultats provisoires du Recensement clans son t\:!"e de Contrôle. 

L'Agent Recenseur. Il est recruté parmi les enseignants, à défaut parmi les ani­
mateurs ruraux, le personnel de l'administration territoriale, les étudiants ou 
les élèves de dernières classes de secondaire. Après une formation adéquate, il 
sera chargé de renpl1r les Cahiers de Recensement pour son Aire de Dénœi>rement 
que lui aura confiée son Contrôleur. 

1.4. DECOUPAGE DU TERRITOIRE EN VUE DU RECENSElotENT 

L'or.ganisation politico-administrative telle que définie clans l'ordonnance-loi 
nO 82-0J6 du 25 février 1982, subdivise le territoire national en régions, sous­
régions, villes, zones, collectivités, cités, groupements, quartiers et localités. 
Pour le Zaïre, le problème le plus irrportant a été de déterminer la manière de 
découper le territoire à recenser en unités simples et bien délimitées, de telle 
sorte que chacune d'elles puisse être rigoureusement couverte par un seul Agent 
Recenseur et puisse se prêter à des regroupements pour reconstituer les uni tés 
aàninistratives citées plus haut. 
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Le redécoupage opérationnel du terT1 toiœ carprend les "Aires.~ emtrôle" et 
"Aiœs de llénonDrerœnt". Elles sont des portions de territoiœ, sinples, claire:­
ment délimitées et représentant un volune de travail pouvant être accœpl1 dans 
les délais fixés, par un seul agent (Contrôleur ou Agent Recenseur). . 

a) L'Aiœ de C<ntrôie couvre soit une collectivité, soit une partie de 
col1ectivité englobant une ou plusieurs localités et sa population 
estimée se situe entre 7.0CI) et lO.OCI) habitants. Elle œlève de la 
responsabil1 té du "C<ntrôleur". 

b) L'Aire de llénonDrement carpte généralement LOCI) à 1.500 personnes en 
milieu urbain et 350 à 1.200 personnes en milieu rural. Selon la den-
si té de populatim en milieu rural, une Aiœ de Dénarbrement est consti­
tuée d'un groupement, d'une ou plusieurs localités. El1e est à dénarbrer 
par un seul Agent Recenseur. Dans 'certains cas particuliers, un Ag~nt 
Recenseur peut avoir à recenser l à 3 Aires de DénœDrement de petites 
tailles. 
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OIAPITRE II. INDICATIONS GEM:Rl\LES 
=-=-=-=--=-=. 

2.1. PERIODE D'~ ET 

la période d'enregistrement de la Population débutera le 1er juillet 1984 et se 
teI1llinera le 15 juillet 1984. Cependant,. les travaux dont est chargé l'Agent Re­
censeur canœnceront le 27 juin 1984. Pour bien connaître leurs tâches, les 
Agents Recenseurs participeront à un stage de fonnation qui aura lieu du 18 au 
26 juin 1984. . 

La date de référence du Recensement est la nuit du 30 juin au 1er juillet 1984. 
Ccnfonnément à l'ordonnance nO 83-217 du 27 décenbre 1983, la date de référencll 
précède donc le premier jour du Recensement. L'enregistrement de la population 

, qui durera 14 jours doit se référer à la situation existant clans les ménages 
pendant la nuit du 30 juin au 1er .juillet 1984, quel que soit le jour où ·vous 
remplirez les fornulaires du Recensement. 

Les personnes qui doivent répondre aux questions du Rect.!nsement sont celles qui 
se trouvent dans le ménage ou qui font partie du ménage la nui t du 30 juin au 
1er juillet 1984, appelée "Nuit du Recensement" ou encore date de référence du 
Recensement. P"lI'exemple : quel que soit le jour où vous passerez dans un ménage 
pour enregistrer les personnes, vous ne recenserez pas un enfant qui est né après 
la date de référunce, tout cœme vcus ne recensez pas le nOlNeau membre du mé­
nage ou le visl teur qui est venu dans le ménage après cette date. Par contre, si 
vous passez dans un ménage 10 jours après la Nui t du Recenserœnt, vous devez re­
censer la personne qui se trouvait dans le ménage la Nuit du Recensement, même 
si au morœnt du déncmbrement, cette personne est morte ou a quitté le ménage, 
entre la Nuit du Recensement et le jour du dénanbrement. 
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2.2. ROU ET TACHE DE L' JGENr REX»fSElJR 

Pendant les deux semaines (période de cl.énamreœnt) que vous aurez à passer 
dans votre A.D •.• votre travail proprement dit consistera successivement à : 

- visiter chaque ménage se trcuvant dans votre A.D •• 
- obtenir de toute persome silJl8lée dans le ménage. à la date de 
ré~e. les infonnations demandées dans le cahier de Recensement, 

- t rire dans le Cahier de Recensement les renseignements 1nd1v1-
due s ainsi obtenus selon les instructions qui smt données par le 
present rnaruel. . 

Votre travail se fera à l'intérieur d'une Aire de Dénarbrement (A.D.) qui 
voos sera confiée par votre Contrôleur. 

Cette A.D. est bien délimitée et représentée sur la carte A.D. qui vous aura 
été remise par votre Contrôleur. 

2.3. ID3SIER DE L'AŒM' RfDXiEUR 

VQtre dossipr est cœposé des docunents et matériels suivants 

- Une sacoche en plastic 
- 2 à 4 C8h1ers de Recensement 
- Une carte de votre A.D. 
- Un exerrplaire du manuel de l'Agent Recenseur 
- Un lot d'avis de passage 
- Une carte d'Agent de Recensement 
- Un jeu de stylos à bille 
- Un fomulaire intitulé "Tableau Synthétique" 
- Un bloc note 
- de la craie. 

L'utilisation et la manipulatioo œa doc\.menta cl~ 'VOOG sent presenth:s 
dans les chapitres suivants. 
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2.4. Rl:U.M4ANDATICH3 ŒMJW.ES 

Dans l'exécution du tl'avail qui vous est confié, vous devez connaître parfai­
tement les rogles énoncées ci-dessous dont vous vei.llerez à la bonne application. 

1. Au cuntact avec la lJUPlÙaLion à qui vous dt1l\3Clde~ des informations, 
soyez courtois et correct. Presentez-vous correctement en expliquant 
le but de votre visite (votre tâche et ce que vous atl~ndez de 10. 
population) . 

2. Il est absolunent nécessaire de respecter les coutures, la religion 
et les opinions de chacun, dans la rJlt"'5Ul'C où elles n'entravent pHS 
le déroulement nonnal de votre travail. 

3. Vous devez toujours presenter votre caL'te d'p..gent de Recen~ement: 
quand il vous est dt-IlILo:!4 de le ftl Ï1-e • 

4. Il faut faire re""...pecter l'obligation pour les individus de répondre 
aux qllestions du Recensaœnt. Tout cas d'obstruction doit être signali· 
à votre Contrôleur qui, à son tour, le sounettm aux autorités cccrçé­
tentes. 

5. Voua ne devez en aucun cas faire des prrxnesses ou des propositions 
à la population. Des propos inconsidérés ~\Jvent avoir des cons.:!­
quences dang'!reuses r.lcnt vous sere? le pl't_mi.er ~ subir les désagré­
ments. 

6. Toute tentative Je tirer profit de votre position d'Agent Rect.::1seur 
en demandant à la l- "PUlation que voua soyez payé par elle pour le 
tl"a'lail que vous faites ou toute tentative d'extorsion sera sévère­
ment punie confonr':'fnent à la réeletœntation en vigueur. 

7. Le Reccl1SCIœnt doit être exécuté dans les délais prévw;. Vou::> r.,' 
<:!~vez ùcnc pas perdre du t;wps en posant des questiOl"s inutiles, en 
favorisant des discussions inutiles ou en foumissant des explica­
tions qui n'ont rien à voir avec le Receru.;ement. 
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8. La qualité des réponses dépend de la manière dont v~ poserez les 
questions. Vous n'utiliserez donc pas des expressionS Il'Op techni­
ques. Les questions doivent être posées de manière à être cœprises 
de tout le roonde. Pour cela, vous suivrez les instructions données 
sur chaque question à poser. 

9. Dans la mesure du possible, ValS devez insi~ter pour voir toutes les 
personnes à inscrire dans le Cahier de Recensement. Ceci pennettra 
de vérifier l'exactitude de certaines réponses (l'âge par exenple). 

10. ~ une réponse est CCX1llUe (type d'activité d'un bébé par exenple) 
ou quand elle est évidente, ne posez pas la question. Ne demandez 
pas le sexe des personnes que vous voyez si cela est visible. 

11. 

12. 

13. 

Les informations que vous inscrirez dans le Cahier de Recensement 
doivent être obtenues des personnes pouvant fournir correcterœnt 
l'infonnation. Vous ne devez pas vous contenter des réponses des 
enfants ou des danestiques. La personne la mieux placée pour vous 
fournir les réponses valables sur les personnes est nonnalement le 
chef de ménage. 

Vous ne devez jamaj penoottre aux guides, interyretes ou autres 
personnes qui vous ciCCCXIl-'agT!eut (autorités locales) de se mêler dans 
votre travail, de poser des questions, d'interpréter les questions 
ou les réponses ou de gêner la bonne marche du Recensement de n'im­
porte quelle manière. 
Si des cas pareils se presentent, avisez votre Contrôleur qui inter­
viendra, seul ou présentprB le cas aux autorités cœpétentes. 

Si clans un ménage, vous ne trouve~' persoone capable de vous répondre, 
contirruez normalement le travail ~ jour-là dans d'autres ménages 
voisins. 
Mais, il est obligatoire que vous répétiez. la visite au clcmicile 
du ménage non saisi autant de fois qU'il le faudra jusqu'à ce que 
vous trouviez quelqu'un potNant vous fournir les infonnations néces-
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saires. Cependant, si aucun merrtlre majeur du ménage n'est visible 
durant toute la période du Recensement, vous devez rent>l1r le ques­
tioona1re JOOYeflI'&lt les informations recueillies auprès ~ voisins, 
des parents du responsable aàninistratif ou d'autres perSonnes con­
naissant le ménage. 

14. Vous êtes obligé de ccntrôler la vra1seablax:e et la logique des 
réponses reçues. Si vous obtenez l8'1e répoose évidemnent fausse. 
vous devez insister après du r'épcndallt jusqu'à ce que vous obte­
niez une réponse correcte. 
Vous résoudrez les cas particulièrement difficiles avec l'assis­
taree de votre Contrôleur. 
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CltAP ['l'RE l rI • Dl!.l"IN fT ION DE BASE 
=--:-~-..:-=-:-= 

Pour que vott'e lravail soit exécuté converwblt:..'Cnent, VOt..!s devez également con­
naître la signification des ccncepts dp. ba'3e suivants: 

- ménage 
- ménage oro inaire 
- ménage collectif 
- ~hc f de ménage 

3.1. MENAGE 

Chaque perscJllC1e ti8Ca enregititrec au sein d'un ménage. Vous prendrez les lnfor'­
mations ::;lJ(' tous les individus f<li0élnt p:.lrtie du ménage et sur les visileul"'S 
se trouvant dans ledit ménage, à la date de référence. 
Le mén.-'Jg8 est l'unité fondr'ln1entale du Recensement. Notre Rec~n:-)(:ml'~nt (Hu tin­
gue 2 types de ménages 

- le' ménc.'lge o['<!inai.re 
- le rœmge collectif 

3. 1 • 1. Ménage ordinaire. 

Défi.nition ! Un rnén.'.lge ordinalm est génér';üemenL d(~fini. CŒIJl(-! un group<! de 
personnes apparentées ou non ; el J.es vivent SOU~3 un môme toit ou dans une lœ­

me lulito d 'h.'.lbitation ; d'une façon générale teLLe::> ont des ['eH~{'ces nll~'3t~S 
en connun et satisfont en CormDJn à l'essentiel de leW'l3 b0noins uUntentai n!!; 

et é.lutn~!; besoins vitaux. En règle génémle, ellen éJgÏ.:iucnt ~:;OUG l'GuLol'Ï.t6 
d'un d ' ('lltre eux qui ils ['ecornai.sf~(mt canne 6bll1t le chf-"!f ou le Y't!pm~,!:mt;1nt 
dtl )~tCl\pe. 1\lf)1J5 :1~1p.[Y)t1s ccttP. r)t~r:JOnnc s!l~f_dc !fi:rl.'"ge., 

Ult R~nage o_nHnaire (?( . .'ut: «1tn~ cor~i! ci 1l81e seule 
B€'tti~~ pf'~c:.;onn·~ qui powvoj t à ses P{Op('{~s bt'!,oin:. 

~C".30nnet c'est,-à-dir'e d'une 
:1l imcnuür'('~s et autres). 
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MENAGE D'UN lI»tE <;m A PI1JSIEURS FDMES (Polygane) 

Un hanne marié à plusieurs fenmes ou vivant avec plusieurs fenmes et habitant 
avec elles et leurs enfants, constituent avec eux \ID seul ménage. 
Mais, si certaines de ses femnes habitent ailleurs, elles constituent chactme 
et les personnes qui vivent avec elles, \ID ménage différent. 

Attenticn : Il faut faire bien attention dè ne recenser le mari polygame qu'une 
seule fois coome résident là où il habite avec une des fenmes (à condition qu'il 
vive habituellement avec cette fenme). Dans ce cas, on le recense cœme résident 
présent s'il a passé là la nuit de référence, où cœme résident absent s'il a 
passé la nuit ailleurs à cette date. 

Ceci est très inportant car chaque persœme ne peut être recensée canne "rési­
dent présent ou absent" qu'une seule fois. 

Dans ce cas de polygamie, les autres fenmes vivant séparément, seront recensées 
coome chef de ménage. 
Il faut par conséquent se renseigner sur chaque chef de ménage masculin. S'il 
est polygame, d'emblée il importe de déterminer la femme avec laquelle il vit 
le plus souvent. Il inporte aussi de savoir où il a passé la nuit de référence. 

3.1.2. Ménage collectif. 

a) Un ménage collectif est constitué par \ID groupe de personnes générale­
ment sans liens de parenté entre elles, mais habitant ensemble dans 
des conditions spéciales, c'est-à-dire utilisant principalement les 
installations qu'un établissement met à leur disposition pour subvenir 
à leurs besoins essentiels (repas et logement). 
Sont rangés dans les ménages ccllectifs : 

1. les militaires logés dans une caserne ; 
2. les élèves logés dans un internat public ou privé à la date de réfé­

rence du Recensement ; 
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3. les ê':ud1ants logés dans les carrplS universi~res ; 
4. les personnes logées dans les établissements touristiques (hôtels, 

guest-house, motels, gttes d'étape etc ••• ) ; 
S. les malades internés dans un établissement hospitalier, public ou 

privé, la nuit de référence; . '. 
6. les menbres d'une carrrunauté religieuse vivant en.carm.znsuté (cou­

vent, monastère) ; 
7. les personnes détenues dans des établissements péni tentia1res ; 
8. les travailleurs logés dans les baraquements d'un chantier teqx>­

raire ; 
9. toutes les personnes vivant dans un établissement aux conditions 

plus ou moins identiques. 

b) Ménage ordinaire logeant dans l'enceinte des établissements ci-dessus 
c 1 tés (caserne, internat, Carrp.lS uni versi taire. hôtel, prisal). en' trou­
ve parfois dans des établissements cités ci-dessus, un groupe de per­
sonnes ou une personne qui y loge de façon autonane et séparée, et qui 

:-end ses repas indépendanment ou pas de l'établissement. 

'e :~ de personnes ou cette personne constitue un cas de né'lage 
.. aire, logeant dans l'enceinte d'un établissement collectif et 
. recensé carme ménage ordinaire. 
~ : Les mi li taires et autres personnes appartenant à la sécuri té 
Ji logent en fanille cu seul dans une habitatioo privée, ou dans l'en­

:. inte de l'établissement collectif fonnent des ménages ordinaires et 
;'~ront recensés carme tels. 

3.2. lE atEF DE foŒNAŒ. 

- Pour notre Recensement, le chef de ménage est une personne vivant dans 
le ménage et qui se désigne ou qui est désignée par les autres membres 
canne étant la r,.t'rsonne qui carmande ou qui représente le ménage. 
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- Une personne vivant seule, constitue un ménage et est considérée canne 
chef de ménage. 

- Une fenine dtùn pÔlygane nthabitant pas soUs le ml!me toit que son mari 
(même parcelle, même cCXlCession) est chef de ménage. 



CHAPITRE IV. TRAVAUX DE TERRAIN ET REMPLISsAGE DES IXXXJMFNI'S DE RœENSl!NEN'r. 
=-=-=_- = = = = - =-=-=_=-c::.-::-= - -----=-=-=-=~ - =-=-=-=-=-=-= 

4.1. PRESENTATION DANS L'AIRE DE ~ (A.D.).~ 

Le travail dans votre Aire. de Dénanbrement débutera par le contact avec 'les 
auto ri tés "locales (Chef' de localité, chef' de groupement ou, de quartier, 
~ tc ... ). Ce contact servira à : 

- expliquer en quoi consiste votre travail d'Agent RecensElur ; 
- sbll ici ter leur 'concours pour la sensibilisation de la population ; 
...;. solliciter si nécessaire un guide qui vous indiquera les lieux habi­

tés de votre A.D. ; 
- vérifier la liste des lieux habités et mettre ê- jour votre carte d'A.D. 

en fonction des changements éventuels sUrvenus depuis l'établissement 
de la carte de l'A.D. ; 

- déterminer l'itinéraire à suivre pendant le dénombrement. 

4.2. tITILISATION DE lA CARrE DE L'AIRE DE IJErlU.mRI!MENT (A.D.) .-

En milieu urbain. 'une A.D. est corrposée d'un ensemble de bloc de maisons ou 
d 'habitations individuelles. 
Elle est ~ouvent délimitée. par des portions d'avenues. 
Pour bien conn4tre les limites de votre A.D., \ID jE?u de signes et' de cou­
leurs permet de dist.ing.Jer votre A.D. des A.D. voisine::; .. 
Le Si1;')1e ;:l~;l{'(~ c;n noir et renfon::é sur votre carte par la couleur clai.r'e" 
or':.mge ou l 'lJUf~[-: f'C-!presente les 1 imi tes d'une A. D. 
Pour bi.en ut.i.li!3er une carte, il vous faut connaître les deux principes de 
b:)!:;(~ :;;Ul.'1:'1I1t: : 

- vcus œpérer sur la carte, en identifiant la place où vous vous trou­
vez, à l ';..tlde des détails de votre A.D. et en cherchant sur la c!;u:'te 
h:s détails les plus proches du lieu où vous 'l'JUS trouvez ; 

- Ol"ienU'r la carte d'après le détail que vous avez trouvé sw' le tel'!'ain. 
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En milieu rural, la situation est légèremen~ différente. L'A.D. rurale 
peut être constituée d'une ou de plusIeurs localités distinctes et déli­
mitées par des repères visibles (naturelles) ou par des lignes imaginai­
res. Les principes de reconnaissance sont pratiquement les mêmes qu'en 
milieu urbain. La seule difficulté provient du tait que la plupart des 
locali tés en milieu rural zaïrois pont dispersées et pe\Nent être faci­
lement déplacées pour di verses raisons. Il vous faudrai t, dans la mesure 
du possible, visiter toutes les locali tés et repérer les sentiers pouvant 
raccourcir les distances entre elles avant de carmencer votre travail. 

4.3. NUMEROTATIOO DFS PARCEI.J.ES OU DFS HABITATIONS. 

Si en milieu urbain, la quasi totalité des parcelles ou concessions sont 
numérotées, il n'en est pas de même pour le milieu rural où le système de 
numérotation n'existe pas toujours. 

Pour le milieu urbain, votre tâche consistera à vérifier ou à clarifier les 
numéros déjà existants. 

Pour le milieu rura1., il vous faudra nunéroter chaque uni té d' habi tation se 
tro\Nant dans les localités retenues dans l'A.D. Cette numérotation se fera 
au fur et à mesure que vous remplissez le Cahier de Recensement. 
Ces nunéros doivent cannencer à 1 au sein de chaque village (localité). 

4.4. CAHIER DE ~. 

4.4.1. Généralités 

Les données relatives au Recensement doivent être inscri tes sur des ques­
tionnaires appelés feuilles de ménage. Il existe des Cahiers de Recensement 
de 60 feuilles de ménage et de 30 feuilles de ménage. 
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Les reuilles de ménage doivent être 'renplies par vaJS-fTlême d'une écriture 
bien lisible : 

Il est fonnellenent défend.! de les raire renplir par d'autres persoones. 
Les instructions pour renplir correctement les feuilles de ménage figurent 
dans le présent docuœnt ; elles sont à suivre à la lettre et scn.Jpuleusement. 
Toutes les réponses abrégées prescrites dans les instructions doivent être ins­
crites en caractère d' in{lrimerie ; il est interdit d'utiliser des abréviations 
autres que celles prescrites dans les instructions. 

NE RIEN INSCRIRE DANS LES CASES GRISES EN BAS DE LA LIGNE, ELlES SCNl' RE!lERVEES 

A LA OODIFICATICI'l. 

En cas d'erreur, barrez ce qui est faut et écrivez correcterœnt à côté. 
S'il faut recommencer une feuille, il faut annuler l'ancienne en la barrant 
d'un trai t en diagonale. 
Pour stion une' doit être inscrite. Pour une question "sans 
objet". il faut marquer un trait -. Par ailleurs, même quand une réponse semble 
évidente ou se répète, il faut l'inscrire (exerrple : "CEL" célibataire pour les 
enfants) • 
Il est défendu d'utiliser les rrots "Id ou Idem" ou des guillerocts. 
N'acceptez pas les réponses invraisemblables ou illogiques (exestple : une fille 
de 3 ans ne peut pas avoir des enfants). 
Pour les éviter, il faut, le plus possible prendre l'infonnation auprès des mem­
bres eux-mêmes. 
car ceci vous pennettra de vérifier l'exactitude de certaines réponses (exemple: 
l'âge des personnes recensées). La qualité des réponses dépend de la manière dont 
les questions sont posées à une personne. N'utilisez pas des expressions trop 
techniques (exenple : ne demandez pas quelle est sa situation de résidence), ne 
posez pas non plus des questions évidentes (exenple : "de quel sexe est votre 
fille") • 
Car, vous aurez déjà obtenu la réponse grâce à la question sur le lien de parenté. 
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Le Cc~lier de Recensement cc:mne support principal de l'infornation à collec­
lçr S'~ cnrrif'Clsc de deux partie:;; : la couverture et les feuilles de ménages 

- L3 première page de la COlNerture contient· : 

1) les données d'identification ou la localisation adninistra­
ti 'le et géogr-dphique des ménages à recenser ; 

2) un tableau recapi t"",ùatif des informations du cahier. 

- la deuxième et la troisième pages de la couverture contiennent deux 
tableaux récapitulatifs des données par ménage. 

- La quatrième page de la cOU\'erture contient des recoomandations géné­
rales pour l'Agent Recenseur ainsi que quelques indications concernant 
le l'CfI1Jlissage de certaines colonnes de la feuille de ménage. 

4.4.2. Remplissage du Cahier de Recensement. 

Sujets 1 à 6: Identification aàninistrative de l'A.D. 

Avant de vous rerœttre le Cahier de Recensement, votre Contrôleur transcrira 
les noms des entités aèninistratives (région, sous-région, zone, collectivi­
té) dans lesquelles se trouve votre A.D .• le nunéro de l'Aire de Contrôle et 
celui de l'Aire de Dénanbrement. Ceux-ci sont les mêmes que ceux inscrits. 
respectivement sur '.a carte de son A.C. et sur celle de votre A.D.-

Sujets 7 et 8 : 

Observations. 

(sur la COlNerture du cahier) seront rerrplis après avoir 
terminé l'enregistrement dans le cahier. voir reD1>lissage 
q..::estions 7 et 8 sur la feuille de ménage). 

Le Contrôleur et l'Agent Recenseur utiliseront cet espace pour faire des 
cœmentaires très bref pouvant éclaircir les cas cœpliqués et appréciant 
la qualité des données contenues dans le cahier. Les quotes à utiliser sont 
Très bon ; bon ; satisfaisant; llla .... vais. 



19.-

Cahier runéro Nad>re de C8h1ers 

- "Cahier Nunéro" indique le rang du cahier panni tous les cahiers utilisés 
pour recenser tous les ménages de l'A.D.-

Exenple : Cahier Nunéro 2, signifie ciue c'est le 2ème cahier utilisé pour 
l'A.D. conceznée. _. _ 

Ce chiffre doi t ~t'7 porté avant d' ouvrir le cahier. 

- ''NaIDre de Cah1ets'~i.hdique le narbre total de cahiers utilisés pour 1 t A.D. 
Ce noobre ne serti cOOru et inscrit qu t après avoir dénamré tous les ménages 
de votre A.D. Exenple "-: Cahier N° 2 Narbre de Cahiers 4. , , . 

. --
Tableau récapitulatif sur la première page de la cooverture. 

Ce tableau sera renpli par votre Contrôleur après le dénamrémen1.;. 

La deuxiène et la troisième pages' de la couverture (Récapitulatioo) 

Renplissez ces tableaux ail fur et à mesure que vous enregistrez les données 
des ménages. PrenP.z soin de séparer les données par localité ou quartiEU' par 
une ligne du total. des :lnfonnations de la loCalité ou du quartier. 
Q1acun de. ces tableaux cœprend 11 colomes à renplir de la manière suivante 

1. .Adresse -: En milieu UIbain, inscrivez le nan du quartier, de l'avenue 
ou de la rue et le nunéro de la parcelle. 

Eh milieu rural, inscrivez le nan de la localité et le nunê­
ro de ~a case donné par vous-même. 

2. N° de ménage : 

DOit être cootinu à l'intérieur de l' enti té aàninistrative 
ca1CeI1'lêe (localité ou quartier) et dans l'ordre de l'enre­
giSUeJ&lt. Ne mettez l'adresse et le nO ~ ménage qu'après 
avoir vu -le répondant (le chef de ménage ou son représentant). 
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3. Nan du chef du ménage : 

Inscrivez le nan de la personne r'CGonnue ccmœ chef d., 
ménage. Toutes les autres colonne:; de ce tableau SCI'C)! ,: 

renplies après l'enregistrement des données du ménage ;, 
l'aide du tableau récapitulatif fiLourant sur la feuill. 
du ménage N"spectivc. 

Totaux part:.~cls 

Lorsqu'une A.D. correspond à une seule entité Dctninistmtive tellc la loca­
lité, le quartier, la cité ou groupement, faites le total de ceLte entilé. 

Par contre, lorsqu'une A.D. corrpl'l~nd plU!.;i~u['S erlités aàninistratives (lo­
calités, quartiers), établissez leB Lotaux partit~l~; pour ct:aque entité admi­
nist1"élLive Caltx>&'3J'It. }'A.D.-

4.4.3. La fcuille .de ménage et !3on remplissaP,e. 

Chaque feuille de ménage corrprend les informations d'un seul rœnage. Seule­
ment dans le cas où le noobre de personnes dans le ménage dépasse 10, plu­
sieurs feuilles seront util isées pour le même ménage. 

- Identification administrative de l'A.D. 

Su.je'ia.? 
• 

GI'O\.I{?tm:>fIt ou quartier 

Inscrivcz le nan du groupelœnt ou du quartier dans lequel se situe le 
rœnage que vous allez recenser. 

Suj,~l 8 : Localité 

in~>crivez le non de la localité dans laquelle se situe le ménage que 
vous allez recenser. 

N.B. Après avoir terminé l'enregistresœnt du cahier, reprenez sur la pre­
mière page de .la cOlNerture les nans de tous les gI'Otipeœnts, quar­
tiers et localités dont les infonnations sont contenues dans le cahier. 
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- Identification des ménages 

Sujet 9 Catégorie de ~e 

Cochez par le signe "X" la case convenable selon que le rœnage est 
ordinaire ou co] l.~tif. Pour les ménages ccllectifs, spécifiez le type 
d'établissemenr (hôtel, hôp.i ta], carrp milita.ire, prison, etc ..• ). 

Sujet 10 Nl.méro de ménage, Feüille nO et Narbre de feuilles 

Sujet 11 

Les m.m5ros des rœnages doivent être continus à l'intérieur d'une lo­
calité ou d'un quartier. Le nunéro du ménage que vous inscrivez dcit 
être identique sur la feuille de ménage et sur le tableau de récapi­
tulation de la 2ème page. 

Pour feuille nO et nœt>re de feuilles : 

Pour "feuille nO ... ", indiquez le rang ~ la feuille parmi toutes les 
feuilles util isées pour recenser le ménage concelné. 
Pour "nanbre de feuilles ..• ", indiquez le nanbre total de feuilles 
utilisées pour le ménagè concerné. 

Exerrple feuille nt) 1 signifie que c'est la 1ère feuille utilisée pour 
ce ménage. 

NûI1lbre de feui lles 2 signifie que pour le ménage concerné, il 
est ~mpli 2 feuilles de ménage. 

Type d'habi ttlt 

- l'habitat lrndi lionnel e!';t celui dont les maisons sont construites en 
terre battue ou sous fOlwe de paillote avec généralerœnt une pièce 
unique ; tanèü~ que l'habitat rooderne regroupE les ma.isons construi­
tes en dur ou semi-dur avec une ou plusieurs pièces. 

N.B. Il s'agit ici du type d'habitat et du nombre de cases ou de pièces 
qui OOri tent les membres de ménage que vous êtes en train de recense l'. 
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Pour le type d'habitat qui abrite le ménage,.cochez ''X'' dans la case corres­
pondante et indiquez le narbre de cases ou de pièces à usage d'habitation 
qu'occupent:~~s menbres dû ménage concémé. 

Ici, on considère uniquement les cases ou pièces habitées réellement. Ne 
cœptez pas celles qui salt destinées à: d' autres usages canne la cuisine, 
le grenier, le magasin, l'atelier, le garage etc ••• Cependant, si \.D'le telle 
pièce est habitée en permanence par une ou plusieurs persa'U'1eS du ménage, 
il faut la cœpter parmi les cases ou pièces habitées par les merrbres du ménage. 

caractéristiques générales de la populatioo 

Les données enregistrées dans les colonnes 12 à 21 se réfèrent à toute la 
population. 

Sujet 12 lbDéro d'ordre 

Donnez à chaque individu signalé dans le ménage de manière continU~. 
un n\œl'O d'ordre allant de 1 à n (n = nœbre total de personnes enre­
gistrées dans le ménage), le nunéro 1 est toujours réservé au Chef de 
Ménage. 
Quand vous utilisez plusieurs feuilles pour le même ménage, vous devez 
contiruer la nunérotation normalement. 

Sujet 13 Nan. Post-Ncm 00 Prérxms 

Inscrivez les nans, post-nans ou prénans de toutes les personnes signa­
lées dans le ménage canne merrbres habituels ou canne visiteurs (inclure 
les enfants étudiants à l'étranger). 

Remarques : 

1. Avant d'inscrire les nans sur la feuille de ménage, infornez-vous sur la 
composition du ménage : 

- Identifiez le Chef de ménage et s'il est polygaœ, déteITllinez tout de 
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) 

suite sa résidence et le Üeu de sa présence réelle pendant la nuit 
de référence (voir page 11). 

- Le Chef de ménage ou sm représentant vous aidera a identifié à leur 
tour les rnenbres habituels du ménage (présents ou absents) et les vi­
siteurs. 

2. Inscrivez les nans, post-nans ou préncms dans l'ordre suivant : 

1. Chef de ménage. 
2. Enfants non mariés du chef de ménage dont la mère ne vit pas dans 

le ménage s'il en existe. 
3. Epouse du chef de ménage (première). 
4. Enfants non mariés de l'épouse dont le père ne vit pas dans le 

ménage s'il en existe. 
S. Enfants non mariés du chef de ménage avec sm épouse. 
6. Epouse du chef de ménage (deuxième) 5'11 en existe. 
7. Enfants non mariés de la 2ème épouse (ccmnencez par ceux dont le 

père ne vit pas dans le ménage). 
8. Ascendants (père, mère) du chef de ménage ou de l'épouse. 
9. Enfants mariés avec leurs familles. 

10. Autres parents rnenbres habituels du ménage. 
11. Personnes non apparentées faisant partie du ménage (exerrples: oane 

tiques, amis). 

Les enfants doivent être inscrits du plus âgé au plus jeune. 
Les visiteurs seront inscrits après avoir sauté une ligne (les nunéros 
d'ordre restent continus). 

Sujet 14 Lien de Parenté 

Le lien de parenté doit indiquer pour" chaque personne signalée dans 
le ménage, sa relation familiale directe ou irKtirecte avec le chef df 
ménage. . 



Pour l'inscription des réponses, utilisez les àbréviations suivantes 

-CM 
-EP 
-FS 
- FL = 
-FR .. 
- S 
- P 
- M = 
- N 
-AP 
-NP 

Chef de Ménage 
Epouse 
Fils 
Fille 
Frère 
Soeur 
Père 
Mère . 
Neveu ou niècet 
Autre Parent 
Non Parent. 

A ces abréviations, vous ajwterez des indJ,cations nunériques qui moÎltre1Jt 
le sens des liens de parenté, se référant 81,l nunéro d'ordre des personnes 
SUI' la feuille de ménage. 

Exenples - EP1 .. épouse du chef de ménage 
- EP6 .. épouse de la personne inscrite sous le nO d'ordre 6. 
- FL X 2 = fille de la femœ inscrite sous le nO d'ordre 2. et dont 

le père ne vit pas dans le ménage. 
- M2 = mère de la personne inscrite sous le nO d'ordre 2. 
- FS6 X 7 .. fils des personnes inscrites sous les nO d'ordre 6 et 7. 

Cette colonne ne concerne pas les membres d'un ménage collectif. 
Dans ce cas, on marque dans cette colonne un trait (-) dans la case corres­
pondant à chaque merrbre. 

&!jet 15 : Sexe 

Inscrivez M pour une personne de sexe masculin et F pour une personne 
de sexe réiii:i.ni.n. -. 

Ne posez pas la question SUI' le sex~ quand vous voyez la Pe~ 
et que la réponse relative au lien de parenté vws l'indique. 
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SUjet 16 Situatim de Résidence 

la résider\Ce se définit par rapport au ménage où la personne yit habi­
tuellement. Chaque personne recensée doit être classée dans l'une des 
trois catégories de situation de résidence suivantes: 

- Résident présent (RP) si elle est présente dans son ménage 
- Résident absent (RA) si elle est absente du ménage habituel 
- Visiteur (VIS) si elle est visita.H? dans le ménage coocemé. 

a) Résident présent 

Est résideneprésen1e toute personne qui (habituellement) réside dans le 
ménage pendant plUS de 6 mois et qui y est présente la nuit de référence. 
Le délai de référence (6 mois) est valable peur dêtenniner la résidence 
dans la plupart des cas. Il y a toutefois quelques exceptions. C'est le 
cas de certaines catégories de personnes qui vivent depuis moins de 6 mois 
dans lm endroit dormé. mais qui manifestent l'intention d'y rester. Elles 
y sont recensées cœme Résidents Présents (RP). 
Elles ne seront pas recensées à l'endroit qu'elles viennent de quitter 
depuis moins de 6 mois. 

Exemples : - une femme qui vient de se marier est résidente là où elle 
vit avec son mari dès son déménagement : 

- lm fonctionnaire qui vient d'être rruté dans un autre endroit 
devient de ce fait résident dans ce nouvel endroit. 
Sa famille ou son ménage qui attend ailleurs pour le rejoin­
dre ne sera pas recensé chez le fonctionnaire. 

- la personne qui vient de changer seule ou avec son ménage. . 
sa résidence et a,yant l'intention de rester au nouvel endroi t 
pour tme raison quelcCJrXll.le. devient résidente oms le nouvel 
endroit. 
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Autres cas de Résidents Présents. 

Seront recensées comme "résidents présents", les personnes suivantes, 
bien qU'elles n'aient pas passé la nuit de référence dans leurs ménages 

- les médecins et autre personnel médical de garde, 
- les sentinelles, 
- les ouvriers des usines qui travaillent la nuit, 
- les travailleurs qui sont en service de nui t soit constmment, 

soit terrporairement (les chauffeurs de poirts lourds, les person­
nes en voyage pendant la nuit de référence vers leur lieu de 
résidence) • 

b) Résident Absent 

C'est une personne qui vit d'habitude dans le ménage recensé mais qui 
ne se tI'O\Ne pas là pendant la rui t de référence. 

Pour la signaler, vous inscrivez "RA" dans la case correspondante de la 
colonne 16. La personne doit être absente uniquement pour un délai infé­
rieur à 6 mois. Si l'absence dépasse 6 mois, la pel'SOl'U1e absente ne sera 
pas enregistrée. dans le ménage concerné. 
Cependant. il Y a des cas spécifiques <ÈS personnes absentes de leurs mé­
nages même pour moins de 6 mois, qui ne seront pas considérées canne 
"résidents absents" dans le ménage d'où elles sont absentes. 
Elles sont considérées comme "résidents présents" là où elles se trou­
vent au nx:.ment du Recensement. Il s'agi t des personnes faisant partie 
des ménages collectifs, comme : 

- les détenus dans les établissements pénitentiaires ; 
- les travailleurs logés dans le baraquement d'un chantier terrporaire; 
- les personnes se trouvant dans une si tuat1.on analogue. 
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Ces personn':~ ne seront pas traitées dans les ménages où e Iles sont dé­
clarées absentes. Par contre, certaines catégories de personnes absentes 
des ménages ordinaires depuis plus de 6 mois, seront toujùurs considé­
rées COlmle résidents absents (RA) dans ces ménages. 

Il s'agj t : - des ferrmes qui viennent accoucher dans lew'S familles mater­
nelles et qui y resteront plus de 6 mois après l'accouche­
ment. 

c) Visiteurs 

- les élèves et étudiants zaïrois dans les il lternat.s au ZaIre 
ou à l'étranger. 

11 s' :..1[') t des personnes qui sont trouvées da'1s le rren;1l',I' r'(::cen:-';(~ la nui t 
df' l'ér/'r'1!llCe mais qui n'y résident pas, parcE que leur I{':üdence habituelle 
!;,. L l'ouve ai Il eurs. 
J'OUI' PlIX, il faut inscrire dans la colonne 16 "VIS". 
Ce:; pCl':;olules doivent être en visi te pour une durée de moins de six mois. 
lps visi leurs sont inscrits sur la feuille de ménage, sép;u'és des résidents, 
en lai~;:c;u.nt une ligne libre, mais on leur attribuera les numéros d'ordre 
consécutifs, les personnes hébergées dans les hôtels sont en général des 
" i si t.eu['S". 
l'l:-:ds. :::i elles n'ont pas de résidence et qU'elles travaillent au Zaïre, 
(~II··s ::;Ollt alors considérées comne Hésidents Présents ou Absents en fonc,­
\ iOIl dl' :3a si tuation la nuit de r-éférence (ex.: Zaïrois en rrutation ou 
.'xperl étr:.lJlger n'ayant pas encore de logement). 

fIne persor'U1e, membre d 'lm ménage collectif mais presente dans sa famille 
1:.. nui t de référence, doit être classée dans la catégorie I!VIS", car elle 
c:;l "RAil dans son établissement. 
Ccci ne s'applique pas 'aux élèves et étudiants internes (accueillis par 
lm parent ou un tuteur) qui sont J"(~censés ccmne "HP" là où ils '~e trouvent 
d: .. u I::~ la nuit de référence. 
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d) AUtres cas spéciaux 

- les boursiers Zaïrois à l'étranger seront recensés dans leur "famille" 
sans tenir cOlTqJte de la durée de leur absence ; 

- les travailleurs (saisonniers ou permanents) à l'étranger seront 
recensés dans l~'.\!"s rœnages s'ils sont absents pour une durée de 
moins de six IllOis 

- les coopérants et les conSt~~ llers (experts) étrangers dont le tenne 
dépasse 6 mois sont recensés carme tous les résidents 

les étudiants étrangers sont. recensés carme résidents 

- les diplomates étrangers au ZaIre, les membres· de leurs familles 
seront recensês par l'intermédiaire du Départerœnt des Aff'aires 
Etrangères. Cependant, leur personnel wlrofs, logé chez eux, sere 
recensé ncrmalement carrœ les autres ménags de l'A. D. ; 

- les touristes et autres voyageur''; étrangers au ZaIre au roc:ment du 
Recensement seront recensés cCfTlne visiteurs dans les ménages collec­
tifs ou ordinaires respectifs. Il faut, cependant, respecter le 
délai de 6 mois ; 

- les élèves et les éLudüUlts interne!; qui se trouvent au rrx:m:mt du 
Ro;censement chez les pén.:nts seront l't:Ct-'I1:?S là en Lant que rési­
dents présents ; cepend31lt s' il::; scnt en vucunC0.S dans des camps 
divers, on les recense JeU _; leurs fél.'T1illes ceiTllY..' absents et là où 
ils se trouvent cClltIle vi~;i tC'_lqp. 
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&l;iet 17 Date de naissance ou Age 

Pour chaque personne, il faut obtenir le maxinun de precision sur le 
jour, le rois et l'année de naissance. 
Il est reccmnandé de consulter les papièrs personnels des interrogés 
(carte de citoyen, livret de baptême, etc ••• ). 

- La date exacte est inscrite en chiffres, par exenple : 15/10/82. 
- Si la date est donnée seulement, sans rois ni jour, vous transcrivez l'année 

en la faisant suivre d'un "A". Pour une personne qui déclare être née en 1939, 
on inscrira : 1939 A. 

- Pour un bébé, si la date exacte de naissance n'est pas connue, inscrivez le 
noobre de rois suivi de "M" ou le narbre de jours suivi de "J", exemple : 
10 M, 15 J • 

... Si seul l'âge est da1né, inscrivez le noobre en le faisant suivre de "ans" 
exemple : 21 ans. 
Dans le cas où une personne n'a aucune idée sur son âge (ou une idée très 
vague), il faut lui demander ou demander à la personne qui répond pour elle, 
si elle se souvient d'un événerœnt 1nportP~.i; ayant marqué l'histoire de la 
ville ou de la zone concernée et dont la date est bien connue peur estimer 
l'âge de la personne concernée. 
Si vous ne pouvez rattacher ur.e date à cet événemmt, signalez celui-ci au 
bas de la feuille de ménage concernée. 
Dans certains cas, vous pouvez demander au répondant de chercher dans sa 
mérooire une personne de son milieu qui fait partie de la classe d'âge de 
l'enquêté pour voir si cette personne pourra fournir de meilleurs rensei­
gnements sur l'âge ou seIVir de référence. 

Vous pouvez aussi expIai ter les rapports pouvant exister entre un âge déclaré 
(et même la date) avec certaines autres réponses, p&r exemple: l'instruction, 
la profession, l'âge des enfants, le narbre d'enfants etc ••• 
Si les réponses sur ces questions seni>lent illogiques en ccnparaison avec l'âge 
de l'individu, il faut insister auprès du répondant peur obtenir des répcnses 
logiques. 
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SUjet 18 : Lieu de Naissance 
1·· •• . i . .i 

~ lieu de naissance est le lieu de résidence des' parents au m:::ment 
" œla naissanCe de'la personne concernée. Pour cemer le lieu, posez 

graduellement (si nécessaire) les'quet=:tions.suivantes : 
.. ... ... 

1. Etes-vous né à ce'même endroit où vous résidez'? (même ville, même cité 
ou même localité). Si oui, inscrivez "ME". Pour les villes, indiquez en 
plUs le nan, sinon posez la 2ème question. ' 

.. ..,,,:.. 

2. Et'es-vous né clans la rœme zone quëcelle Où vous résidez? 

Si .oui, inscrivez "MZ" pour· même zone. 
Si non, posez la 3ème .question. ..' 

3. Etes-vous né dans. la même région qt;e celle où vous résidez? 

Si oui, inscrivez "MR" pour même région. 
Sinon, posez la '4ène question. ' 
.. : .. , ~ ~,t !o • '1.. .' :.:" 

4. Etes-vous né dans ~ .autre re~dn du ~ré que cel·le ~ vous résidez '( 

Si oui, inscrivez "(\R'! .pour au~re ~gion et. ajoutez le ncm de la 
région de na!-~e~ .,'. . 
Si non, pose~ la Sème qL:estion. 

5. Dans quel paYs 'êtes-vôus nê,'? 
In...c:.erivez "AP" pour autre pays et ajouter lenan du pays de naissance. 

Exerrple : AP. Angola. 
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Sujet 19 Natiœali té 

La natiooalité est l'appartenance juridique d'une persorne à une nation. 
Inscrivez "ZAl" pour les zaIrois et le nan caq::>let du pays pour les 
Etrangers. 
Pour les Zaïrois, inscrivez à la suite de "ZAl" le nan de le tribu. 
Celle-ci est définie carme un groupe de personnes parlant le même dia­
lecte ayant une origine ccrmune au niveau du mythe. 

ex. : Angola 
ZAl - MUSAKATA. 

Remarques: 

- Pour une personne sans nationalité, inscrivez "APATRIDE" 
- Pour une peI'SŒlrJe à plusieurs naticnalités, inscrivez la nationa-

lité de sa préférence. 

Pour les tribus 

- Ne vous contentez pas de l'éthnie. Insistez pour obtenir la tribu. 

ex.: ZAT - MUNIAl'liA et non ZAl - Ml.JKCfiGO 
ZAl - MUKUA-TCJ400lO et non ZAl - MULUBA 
ZAT - EKOODA, KUNDU et non ZAl - r«:NJO. 

- Pour les Etrangers refugiés, il faut ajouter la lettre R. 

ex.: RWANDA R 
cmANDA R 
ANXILA R 

Sujet 20 Etat MatriDalial 

Inscrivez : - CE pour le célibataire 
- lI'l pour marié monogaœ 
- JI> pour marié polygaœ 
- \.IF pour uni de fai t 
- VE pour veuf ou veuve - œ pour divorcé ou séparé. ______________________ _ 
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Remarque 

N.B. 

- Un (e) célibataire est lUle personne qui ne s'est jamais mariée. 
- Un (e) marié (e) est une personne liée à son conjoint par un mariage 

légal civil, religieux ou coutunier et dont les 1 iens de maJ'~ '1ge 
demeurv.:n t • 

- Un (e) uni (e) de fai t est une personne liée à son partenai. re par 
un mariage non légal, mais conclu à la suite d'un accord laci Le 
entre eux. 

- Un divor,~é ou séparé est ur.e persorne ayant été mariée, mais qui ne 
vi t plus, à la date de référence 'avec son conjoint, à cau~e ct 1 un 
divorce ou d'une séparation. 

- Inscrivez la réponse qui VOLIS est donnée.' 
- Pour les mariés polygames, indiquez le nOOlbre de ferrmes. 

ex.: - MP3 = Marié polygame avec 3 femmes. 

~ __ 21 = pemière classe sui vie et Genre d'école 

a) Pour les personnes de 5 ans et plus qui n'ont pas freqt.:enté une 
école, inscrivez : 

- LS pour une personne qui sai t lire et écri re (Lettrée) 
sans avoir fréquenté un établissemf-nt :":(' , ,lé.ti.re. 

- SL pOUl' une ~ersonne qui sait lfre lU': :I:.;rnent. 
- RIEN pOUf' une personne qui ne S~li t ni l ire ni écrire 

(illetrée) • 

b) Pour les peF..,onnes qui fréquentent ou qui ont frequenté un établis­
se1T;ent scolaire, indiquez la dernière classe tenninée avec succès ou 
le niveau le plus élevé, la section ou l'option et éventuellement 
le diplôme ott.enu. 

Inscrivez : - P pOlIr primai,re 
- PPC ! H)Ur post-prirtlaire, cyc"'J.e cocrt 

~ 1· :<.~ : 
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- PPL pour Post-Primaire, cycle Long 
- IS pour Institut ~rieur 
- U pour Université 
- M pour Mattrise 
- 0 pour Doctorat. 

Exenples de répooses : 

- P4 = Primaire, 4 ans terminés avec succès 
- PPL3 Cœmerciales :a Post-Pr1ma1re, cycle Lalg, 3 ans 

des hunani tés carmerciales 
- U4 Licence Psychologie= Université, 4 ans Licencié en 

Psychologie. 
- 152 Français = Institut Supérieur, 2 ans, option Français. 

~sN.B. : - Pour des cas carpliqués, (dipl6mes étrangers), utilisez l'espace 
libre au bas de la feuille en reprenant le nO d'ordre de la pel'-
sa'Vle. 

c) Pour les enfants de moins de cinq ans, tirez un trait (-), qui signi­
fie llsans Objetll • 

CaractérJ.st1gues écalaD1ques de la popu1at1m. 

Les inf'onnat1ms enregistrées dans les colonnes 22 à 2S ne cooœment que 
les personnes âgées de 8 ans ou plus, c'est-à-dire celles qui sont nées 
avant ••• 

&!jet 22 : Type d'Activité 

Cette question fondamentale pennet de classer la population en deux 
catégories : les Actifs et Inactifs. 

a) Les Actifs. 

Sont actifs, les personnes classées dans les trois catégories suivantes: 
OCcupées (OCC), Ch&neurs (QI) et ceux en quête d'un premier enploi (<;(JE). 
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- Est "OCC" la personne qui a travaillé au lOOins 3 Jours pendant 
la semaine précédant la nuit de Recensement. 

- lBs exploi tants agricoles et leurs aides familiaux sont 
occupés rrêœ si la semaine de référer:œ se si tue dans 
une période dt 1nactivitl: pour des raisons climatiques 
(activités saisonnières par exenple). 

- lBs travailleurs malades, en congé ou mis à pied PEndant 
la semaine de référence sont occupés. 

- Est "OC", la personne qui n'a pas tnlvail1é pendant h semaine 
de référence parce qu'il a perdu son dernier enploi et qui est 
à la recherche d'un nouvel enplOL 

- Est "~", la personne qui n'a JaJM.i.s t~'availlé et qui est à la 
recherche d'un enplo1. 

b) lBs Inactifs. 

Sont inactifs, les retraités (RET), les personnes au foyer (~), le .. , 
élèves et étudiants (E'lU), les invalides (INV') et les personnes n'ap­
partenant à aucune des catégories reprises ci-dessus (AlJl'). 

- RET : la catégorie RET s'applique au retl'<uté, c'est-à-dire 
celui qui a un revenu régulier grâce à une activité pas...<:-.ée. 

N.B.: {hl retraité qui exerce en m&re teflpS une activité qui lui 
l"cJPPOrte de l'argent ou qui aide un parent dans son tra­
vail est considéré canœ occupé. 

- MFN la catégcrie MEN s'applique sux pef'SXlrleS des deux $eXeS 

ne s'occupant de rien d'autres que de ménage et des enfants 
sans être rérrunérées. 

!&: - En milieu lural, les fenmes qui s'oc:ct.pent de la terre 
ou du bétail, de ménage en plus des tl"aValX ménagers 
sont occupées ; 
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1 

- une ferme qui aide son mari ou un autre merrbre du ménage 
dans son métier (artisanat,·cannerce ... ) est occupée 

- une ferme cU-tisane (couturière par exarple), même 51 
elle tr.avail1e chez elle, est ~~e. 

jref : Toute ferme qui exerce une activité autre que les travaux mé-
1agers et qui apporte une cootributioo au revenu du ménage est occupée. 

Rerœrques. 

- E'l'U : Po\.:r cette catégorie, 00 se réfère à la situatioo de la 
- personne pendant l'année scolaire 1983-1984. 

Attentioo à ceux qui viennent de tenniner un cycle d' étu­
des : s'ils ont déjà trouvé du travail ou s'ils en che~ 
chent, ils sera"lt traités canne occupés ou en quête de 
premier enp1oi. Ceux gui oot temliné le cm;le secoodaire 
et qui oot l' intentioo de cootinuer leurs etudes seront 
notés "E'lU". 

- INV : Cette catégorie ne concerne que les persoones atteintes 
- d'une infirmité p}\ysique ou mentale qui les eqJêchent de 

travailler. 
N'oubliez pas de préciser la nature de l'infirmité ou de 
handicap dans la colame 32. 

- AJJr : Toote personne inactive qui ne peut être classée dans une 
- de ces catégories précédentes appartient à cette catégorie. 

Il s'agit pr1n::ipalement des jeunes de plus de 8 ans qui 
ne fréquentent pas l'école et qui ne sont pas encore écalo­
miquement actifs, des vieillards qui ne travaillent plus, 
sans pensioos hi fortune persa'inelle et vivant de doos 
divers. 

1. Toote perscnle igée de 8 ans et plUS doit avoir dans la colome 22 
une répalse fenne. Des répa1ses ccmœ "ne sait pas". "non déclaré", 
ne sont pas acceptées;' 
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2. Les colonnes 23, 24 et 2S ne concement que les occupés et les chô­
meurs. Pour les autres catégories (QUE. RET, ~, ETU, lIN. A1Jl'). 
tirez un trait dans ces colonnes. 

Sujet 23 Professicn 

N.B. : 

La profession. telle que nous voulons la saisir ici correspond au 
genre de travail réellement effectué par la personne recensée. Il ne 
s'agi~ ni du grade ni dE- la fonction et pas tOUjours dl.; métier appris. 

- Pour les persoones classées occupées dms la colOl'Vle 2~, la profes­
sion correspond au genre de travail effectué durant la semaine pré-
cédant le Recensement. . 

- Pour les personnes classées ctlâneurs dans la colonne 22. la profes­
sion correspond au dernier travail ~ffectué. 

Remarques: 

1. Insistez auprès des recensés paer obtenir le maximum de précision 
sur le travail effectué. surtout chez les fonctionn;ures. 

ex.: Un juriste peut exécuter une longue série ole professions. 
la réponse juriste est donc insuffisante. 

2. Posez la question canne suit : que faites-vous canne travail? 
<Xt décrivez-moi votre travail. 

3. Quand une personne a plusieurs occupations sans avoir une profession 
principale. indiquez quelques unes de ces occupations. 

ex.: Vendeur de cigarettes et porteur occasi~nroel. 

4. Si une personne vero elle-mE!me ce qu'elle produit (boulanger. char­
cutier. jardinier. vanier. portier. etc •.. ). inscrivez cette précision. 

e;~.: Cultive et vero des légunes. 
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Voici quelques exemples de mauvaises réponses que vous devez rejeter 

lo!A.lNAISES REPOOSES 

Agents ou Fonctionna1~s 

. ciltivateur 

ÜUVI'ier 

~loyé 

\rtisan 

·tanoeuvre 

BONNES REPONSES 

Dactylographe, archiviste, agent au guichet, 
comptable, réceptionniste, standardiste, tns­
pee teur P. T . T ., aspirant-brigade routière, chef 
du personnel, etc ••• 

Agriculteur polyvalent, maraicher, cultivateur 
de thé, éleveur des bovins, cultivateur de 
pyrèthre ••• 

Boulanger, décortiquet:r de café, traction­
nlste, jardinier. 

Employé de banque, agent d'assurance, emplo­
yé de bureau de poste .•. 

f.1enuisier, vannier, maçon, tailleur, cordon­
nier, plombier ..• 

Porteur, balayeLlr, manoeuvre agricole, terrassier. 

Epicier, marchand (vendeur) ambulant, détaillant 
essence. ccmnis vendeur, grossiste (en tissu, 
en alimEntation) ••• 

Sujet 24 Si tuatten dans la profession 

La situation dans la prof'?~sion est le statut d'une personne active 
par rapport à son enplol actuel (antél'ieur pour le chêmeur). 
Les cas possibles sont : Entre=,reneur Ot: Employeur (EMP), Indépen<:klnt 
(!ND), Salarié (SAL), Apprenti (APP) et Aide-fOOlilial (AF). 
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- lkI Dlployeur est 16'1 entrepreneo..rr doos n'1JIport.e ~,:el1e br:.~"" d'ecUvit: 
ijül eaplole et paie le persamel qui travnille pour lui dar.s R."l bnn:he 
d'oct1v1té. U"lI! perscnne qui eaplole-i.rn ou plusieurs dCIl.,'itlql<Cb (1.·.1~: 1-

niers, gardiens, jardiruers, chauffeur) n'est ~ pour cela un enployeur. 

- lm Indépendant est généralerœnt ~ propr16tC-ire de lD'J)'enS ou outlls t1e 
travnil (mar.hine il coodre. car.1OO, magas1n avec é~re, etc ••• ), qui ne 
tOJChe pas de salaire pour sal travail mais qui a 16'1 revenl de son ecU vi té 
Il est patron lui-4llême. ttl I.ndépendant peut travailler aussi \.lien chez lui 
(tailleur, men..l1s1er) qu'à l'extér1eur s'U a une boutique, un atelier ou 
16'1 c anion. 
en trouve dans cette catégor1e aussi bien celui qui travaille seul que 
celui qui est aidé par des merJt)res de sa fanUle. 
La pltJpart des Agrl"'Ulteurs sont indépendants. Mais, une fenme CJIl travaille 
avec sen mari dans l'agriculture n'est pas 1ndépendslte ; elle Mt "aide­
flllÛl1al" canne tous les enfants qui foot le m&œ travail. Toutefb1s, dans 
16'1 ménage où le chef" de m&\age est salarié, l'épouse qui travaille seule ou 
aidée par ses enfants dans l' agricul ture est calSidérée canœ Ind6pendante 
(IJa). 

- lb Sal81'ié est celui qui t:nMÙlle pour un enployeur public ou privé qui 
lui verse 16'1 salaire en arvant ou en nature. 

- lb Apprenti est une perscnle ciu1 travaille chez 16'1 patron dans le but d' acqu 
rlr une fomaticn, un métier, une spéclalitl. Il n'est pas ~6 pour son 
travail, mals reçoit parfois des cadeaux. Il peut, être Ilogé et nourri. 

- lb Aide-flllÛ 11 al est une peroome (épouse, fils, neveu, etc ••• ) qu1 aide 
16'1 parent danS sen t.""8Va1l sans toucher en contrepartie un salaire. Il est 
en général logé et nrurri et reçoit de terrps en tenps des cadeaux. on le 
tro.Ne fréQ\,lt'fm'l!r1t en agriculture, dans le CCIIIIlEin:e, l'artisanat et II:: 
trAnsport. 



39.-

RenmgUes : 

Ev1 tez de poser des questions came : "C)lelle est votre s1 tuation 
daDs la profession ? 

Demandez plutSt : "Travaillez-vous pour votre propre caJt)te ? 

- Si la réponse est oui, demandez ensui te : 
Pa;yez-vrus un personnel qui travaille pour vous ? 

- Si pal:' cœtre la réponse est non, posez alors la question suivante 
Avez-vrus un salaire pour le travail que vous effectuez? 

Les rêpalSeS à ces questials vous guideroot à classer chaque personne 
concernée. 

&!jet 25 Bl .... dle d'loct1vité' écaUJd.cpe 

La branche d'activité est celle de l'activité princ1pale de l'établis­
sement, de l'entreprise, de !.' .Aàn1n1stration où la persoone travaille 
(ru a travaillé pour un châneur)_ 

Remarques : 
1. Ne calfandez pas professioo et branche d'activité: la professiœ 

se réfère à l'individu taOOis que la branche d' act1 vi té concerne 
l'établ1ssesœnt où l'individu travaille. 

2.. Dans un établissement earrœ un hÔpital, on trcuve des persollnes 
eJœrçant différentes professions cœme des médecins, des infinn:1ers, 
des caJt)tables, des dactylographes, des cuisiniers, des gardiens 
etc ••• , qui travaillent tous dans une même braœhe d'activité : 
"SeMees médicaux". 

• 3. Une lIIêJœ. professiœ peut être exercée d8ns plusieurs branches dif­
férentes. Ainsi, un menuisier peut exercer sa profession dans un ate­
lier de fabl'!catian de meuble. dans une sc1erie ou dans une usine 
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pour l' errbal 1 age • De même, \.Dl dactylo peut travailler dans l'Aàn1n1s­
tration, dans \.Dl établissesœnt de transport ou dans une alimentation. 

4. Posez les questions de façon il connaître : 

\. - les produits ou les catégories de produits sur lesq..tels travaille 
. l'entreprise: tabac, riz, minérais de cuivre ••• 
- les selVices foumis aux personnes ou à la cÇlllectivité par l'en­

treprise : assurance. services médicaux ••• 
- le genre de transformation que l'entreprise ou l'établiS:S8Jlellt 

fait subir aux matériaux élaborés: extraction, distribution, 
vente, transport... • 

5. Pour d'inp>rtantes entreprises e<mœ la Gécam1nes, la sra etc •••• 
carposées de plusieurs établissesœnts distincts relativement ~ 
mes, situés parfois à des endroits différents et ~ant chacun une 
activi té différente, considérez l' activité -de l'établissement où 
travaille l'inclividu et non l'activité principale de l'entreprise. 

ex.: Pour l'usine métallurgique de Shituru : transformation des 
métaux non ferreux, inscrivez: GEX:AMINES métallW'g1e. 

- Une même entreprise vend et répare des voitures et dispose 
de deux étabiissesœnts distincts à deux branches : "Vente 
d'autarOOiles" et "Réparation d' autarOOiles" • 

6. Ne vous contentez jamais du seul nan de l'entreprise, de l'établisse­
ment ou du service, encore moins de leur sigle. 

Vous devez au contraire fournir tous les efforts nécessaires pour 
décrire le plus precisement possible l'activité éconanique. 
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Voici quelques eXefIl)lcs de bonnes et de mauvaises réponses 

MAWAISES REPONSES 

Agriculture 

Artisan 

Comnerce 

Tourisne 

Industries ou Usines 

BONNES REl'ONSES 

- Production du ri~ Plantation du café. Elev:l!'.e 
de porcs, Agriculture vivrière, etc •.. 

- Réparation auto, Fabrication de vanner'ie, Coor­
cIonnerie, Menuiserie, etc ••• 

- Alirœntation en détail, Quincaillerie en dé­
tail, Vente des journaux,etc .•• 

- Hôtel, Restaurant, Débit de boissons, etc ••• 

- Sucrerie, Extraction de minérais, Centrale 
hydro-électrique, etc... . 

N.B.: - Pour les domestiques (Cuisinier, Jardinier, Bonne, Sentinelle 
etc •.. ). Inscrivez "Sezvice danestique dnl'l:> la colonne -

"Branche d'Ac ti vi té" • 

Caractéristiques déroographiques de la population. 

Les données enregistrées dans les colonnes 26 à 32 nI' corll"'",ent que les 
résidents présents ou absents. 

Sujet 26 Arrivée au lieu de résidence 

Pour chaque pe~onne résidente, demandez d'abo[~ si ~lle est née dans 
l'entité administrative (village ou ville) où se trouve sa résidence 
actuelle. 

- Si oui, inscrivez "NAIS", c' est-à-di r'e "depuis la naissance". 
- Si non, demandez : "En quelle année donc êtes-vous arrivé pr''1r vous 

installer dans l'entité administrative où vous résidez" ? 

Inscrivez l'année si elle est connue, ex.: 1955. 
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&ljet Zl Survivance du père 

Demandez seulement si le père du recensé rés1cIent (présent ou absent) 
est encore en vie. Dans le cas atf'inIIatU'. vous man:pleZ "OUI". Si le 
père n'est plus vivant. voua inscrivez t'tlJl'. 

!J.1et 28 ~: .ce de la mère 

Procédez exactement canne 11. est dit dans la colanne Zl. cette foiS. 
il s'agit de la mère ~ recensé résident. 

&ljet 29 - 3J : NaJbre total d'enfants nés ·vivants et entads encore en vie 

Aux femœs résidentes ~ant au moins 12 ans. deaandez : "CcIdJ1en 
d'enfants nés vivants avez-vous eu dans votre vie" ? 
Posez ensui te la question suivante: "CarDien de ces enfants vivent 
encore en ce maœnt (nuit de référence)" ? 
Vérifiez la logique des réponses et inscrivez-les dans les coloones 
corI'l:!spondantes. 

Remarques : 

1. Il s'agit des enfants nés vivants, c'est-à-dire ceux qui ont mani­
festé un signe de vie à la naissance (cris. respiration. etc ••• ). 
Les fausses couches et les morts-nés ne sont pas pris en considération. 

2. Pour les femœs qui n'ont pas encore eu d'enfants, inscrivez "0" (zéro). 
3. un trait (-) dans cette colorme sig;nifie qu'il s'agit d'lJ[le personne ' 

de sexe masculin ou d'une personne de sexe féminin n'a,yant pas encore 
atteint 12 ans. 

~t 31 Enfants nés ml calI'S des 12 derniers mois ' 

A ces nêœa fenmes, posez également la question suivante: Avez-voos 
eu un ou plusieurs enfants nés vivants depuis ? S1 OUi, ins­
crivez le nurbre d'enfants, si non, inscrivez "0". 
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Sujet 32 Nature ru handicap 

Posez la question suivante au chef de ménage: "Y a-t-il un handicapé 
dans le ménage" ? 51 non, rœttez des traits sur toutes les lignes. 
51 oui, demandez ensuite: Q.lel est le non du handicapé et quelle 
est la nature de son handicap ? 

Inscrivez alors la nature du handicap sur la ligne du handiCapé et rœttez 
des traits partout ailleurs. Utilisez une des abréviations suivantes: 

AV 
50 
PA 
R4 
lE 

Aveugle 
Sow"d 
Paralysé 
Anputé 
Lépreux 

lJ4 Débile Mental 
JoM Malade Mental 
EP Epileptique 
N.Jr : Autre type du handicap 
(à preciser au bas de la feuille). 

Sujets 33 - 34 : Naissa'1œs et décès des 12 derniers rois 

Demandez au chef de ménage : "camien de naissances vivantes ou de 
décès avez-vous enregistres dans votre ménage depuis .•.. " ? 

Indiquez le J'lCIIbre à l'endroit approprié et selon le sexe. 

Récap1 tulaticn. 

Ce tableau est identique aux autres. Rerrplissez-le avant de quitter le 
ménage que vous venez de recenser. Si vous avez utilisé plusieurs feuilles 
de ménage, ne ren;:»lissez le tableau que pour la feuille nO 1. 
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